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REPUBLIQUE DU BB.IIN

DECRET No 96-108 du 25 Jull.lei 1995

chargeant Moasleur Adrien IDUNGBEDJIT
Premler Mlnlstre, chargé de Ia
Coordlnation de lrActlon Gouvernenen-
tale et des Relatlons avec les Insti-
trrtlons de Irlntérfuo du Présl-dent de
Ia Républlqge pour coupter du 25
Jul1let 1996.

Vt] la Proclanation 1e '1 er Avril 1996
ne1le des résultats défi.nitifs de
du 18 Mars 1996 ;

I.E PRESDEX.IT DE i.A REPIJBLIQI,E,

C}IEF DE LIE?ÀT,
ctEF DU GOUTERNEME{T,

p
1
ar 1a Cour Constitution-
| élection présidentlelle

W la Loi No9O-Ol2 du 11 Décembre 1990 portant Constitutlon de
1a République du Bénin ;

Falt à COIONOU, le 25 Juillet yb

Àrticle 1er.- Pendaat lrabsence de Monsleur 1e Président de la
ftpffiTdue, Chef de lrEtat, Chef du Gouvernenenlr Monsleur 

.ldilen ifOUNcam.Jt, Premier Ministre, chargé de Ia Coorrlination
de lrActlon Gouventenentale et des Relatlonsi avec les Instiür-
tions est chargé drassurer lrintérin dès le départ de Ia-dé1é-
gation Présidentielle pour 1a République FédéraLe du Nigérla.

ÀrtlSle2.- I1 est dé1égué à Monsleur Àdrlen HOTNCBEDJI durant
Efiffiiode, 1es pouvôlrs de chef de Gouvernenent ;

Article a.- Le présent Décret sera publlé au J ournal officiel.-

KEREKOU
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PRESIDE},ICE DE I.A REzuBLICUE

W Ie Décret No96-1 28 cu 09 Avril 1996 portant conposition du
Gouvernernent ;

DECRETE :

par fe Président de Ia RéPublique,
enef de lrEtat, chef du Gouverneroent,


